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Certains auteurs de doctrine ont également tenté de remettre en question 
l’application du principe de l’immunité du chef de l’Etat ou du gouvernement 
en cas de violations du droit humanitaire, invoquant à cet effet les mêmes 
arguments que ceux que nous avons examinés précédemment à propos de 
l’Etat. Nous n’y revenons pas. Une théorie, à laquelle nous avons déjà fait 
allusion, mérite toutefois notre attention : celle des contre-mesures. Selon 
l’article 50, paragraphe 2) des Articles sur la responsabilité de l’Etat, « [l]’Etat 
qui prend des contre-mesures n’est pas dégagé des obligations qui lui 
incombent […]: […] de respecter l’inviolabilité des agents, locaux, archives et 
documents diplomatiques ou consulaires »96. Cette disposition interdit 
expressément qu’il soit porté atteinte au principe d’inviolabilité mais pas à 
celui de l’immunité. Le commentaire, s’appuyant sur l’arrêt de la CIJ dans 
l’affaire du Personnel diplomatique et consulaire97 laisse toutefois entendre 
que les contre-mesures qui portent atteinte aux immunités des agents concernés 
seraient également interdites98. Ce même commentaire précise que, par le 
vocable « agents diplomatiques et consulaires », sont visés tous les organes 
bénéficiant, en vertu de leurs fonctions, d’un statut privilégié. Ce qui 
impliquerait que les atteintes à l’immunité des chefs d’Etat et de gouvernement 
soient également prohibées99. Dans cette optique, la doctrine a considéré 
qu’une contre-mesure ne pouvait nuire à l’immunité des chefs d’Etat et de 
gouvernement, et par extension, à celle de leur ministre des affaires 
étrangères100.  

En	résumé	

- Malgré l’avènement de juridictions pénales internationales, le juge interne 
conserve un rôle central dans la répression des violations du droit 
humanitaire ;  

- les Etats sont libres de s’engager dans la répression de toutes les 
violations qu’ils jugent opportun de poursuivre aussi longtemps que celle-
ci ne porte pas atteinte aux limitations conventionnelles ou coutumières 
qui leur imposerait le droit international ; 

- cette liberté théorique n’a pas empêché les Etats de se répartir les 
compétences de répression entre eux. Ce sont les Conventions de Genève 

                                                                          
96 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale.  
97 CIJ, Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amerique c. 
Iran), arrêt du 24 mai 1980, Rec. 1980, p. 38, para. 83. 
98 Commentaire de l’article 50, rapport de la CDI sur les travaux de sa 53e sess., Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 55e sess., supplément n° 10 (A/56/10), p. 366. 
99 Ibid. 
100 J. VERHOEVEN, « Les immunités propres aux organes ou autres agents des sujets du droit 
international », op. cit., p. 119-120. 
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de 1949 qui, pour la première fois, consacrent ce partage en prévoyant 
une obligation de juger un suspect ou, à défaut, de l’extrader vers un Etat 
prêt à le poursuivre ; 

- la compétence universelle de répression doit s’opérer dans le respect des 
droits de la défense, de l’interdiction de l’ingérence dans les affaires 
intérieures d’un Etat et des théories de l’abus de droit. Elle pose d’autant 
plus de difficultés qu’elle s’exerce in abstentia ; et 

- la répression dans l’ordre juridique national des violations du droit 
humanitaire peut être singulièrement limitée par les immunités qui sont 
reconnues à l’Etat et à certains de ses organes devant les tribunaux 
étrangers. 
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